
      ANNEXE 2 

 
 

Procédure schématique du traitement de l’absentéisme scolaire du 1er degré 
 

Cette procédure vise le traitement de l’absentéisme scolaire des absences sans justification ou justifiées par un 
motif non légitime au regard de l’article L131-8 du Code de l’éducation. 
Rappel : seules les demi-journées complètes d’absences sont à prendre en compte 
    
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
   
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dès la 1ère  
heure d'absence 

- Prise de contact avec les personnes 
responsables de l'élève 

- Accompagnement mis en place 

A partir de 4 demi-
journées 
d'absences  
sur une période 
continue d’un mois 

L’école effectue un 1er signalement à 
l'I.E.N. de circonscription (qui signe et 
transmet à la D.E.A.E.).  
- Identification des problèmes rencontrés 

par l’élève 
- Désignation d’un personnel d’éducation 

référent pour accompagner le retour à 
l’assiduité scolaire 

Instruction du signalement 
par la  D.E.A.E. 

Envoi d’un courrier 
d’avertissement 
pour défaut  
d’assiduité scolaire  

A partir de 10 demi-
journées 
d'absences 
cumulées depuis le 
début de l'année 
scolaire 

 Réunion de l'équipe éducative dans l’école : 
- Elaboration, avec les personnes responsables de 
l’élève d’un dispositif d’aide et d’accompagnement 
adapté et contractualisé.   
- Proposition de mesures complémentaires de nature 
à rétablir l’assiduité de l’élève avec le souci de 
poursuivre le dialogue avec les responsables de 
l’élève. 
L'école effectue un nouveau signalement à tout 
moment à la D.E.A.E. 

Poursuite de l’absentéisme 

Signalement par l'IA-DASEN au 
Procureur de la République des 

faits constitutifs de l’infraction 

Engagement de l'élève 
et de ses représentants 
légaux au retour 
immédiat à l'assiduité 
scolaire 
 

PROCEDURE ECOLE PROCEDURE D.S.D.E.N. 
 (D.E.A.E. : division des élèves et d’appui 

aux établissements) 
 

Selon la 
situation, étude 
en lien avec les 
conseillères 
techniques 
(assistante 

sociale en faveur 
des élèves, 
médecin, 

infirmière) 
 

Commission départementale de l’assiduité scolaire (absentéisme durable et persistant) : 
A réception du signalement, la DSDEN peut mobiliser cette commission  

Principe : entretien avec l’élève et ses représentants légaux, organisé par les représentants 

de la D.S.D.EN. : engagements signés par l'élève et par ses représentants légaux à 

l'issue de l'entretien 

 

Décision de la mise en 
place de mesures 
spécifiques pour le retour à 
l'assiduité scolaire. Ces 
mesures nécessitent un 
temps d'adaptation 
 

Pour toute 
situation 
d'absentéisme 
persistant, envoi 
obligatoire  
de l'annexe 4 
(dossier 
individuel de 
suivi de 
l'absentéisme) 


